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NOTE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE 
DES COMPTES FINANCIERS UNIQUES 2025 ET DES BUDGETS PRIMITIFS 2026 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE HANAU-LA PETITE PIERRE 
 
 

En application de l’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales, cette note retrace les informations 
essentielles concernant le Budget principal et les budgets annexes 2026 adoptés par le Conseil communautaire le 5 mars 
2026. 
 
Ces budgets, élaborés sur les bases du rapport d’orientation budgétaire 2026, ayant fait l’objet d’un débat lors du Conseil 
communautaire du 29 janvier 2026, ont été établis avec la volonté : 

• de maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des services rendus aux 
habitants ; 

• de contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ; 

• de mobiliser des subventions auprès des partenaires financiers : Union européenne, État, Région Grand Est et 
Collectivité européenne d’Alsace chaque fois que possible. 

 
Par ce vote, celui-ci a autorisé le Président à effectuer les opérations de dépenses et de recettes inscrites au budget, pour 
la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 
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1. Les grands principes budgétaires 

Le Budget principal de la CCHLPP comme celui des communes comporte deux sections 

• La section de fonctionnement qui concerne  

o En dépenses : 

▪  sa gestion quotidienne en incluant notamment 

✓ les frais de personnel 

✓ les dépenses courantes (énergie, achat de matériels, …) 

✓ les subventions versées 

✓ le remboursement des intérêts des emprunts contractés 

o En recettes 

▪ le produit des impôts locaux revenant à la CCHLPP 

✓ concernant les ménages : 

➢ la Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 

➢ la Taxe foncière sur le bâti 

➢ la Taxe foncière sur le non bâti 

✓ concernant les entreprises : 

➢ la Cotisation foncière des entreprises (CFE) 

➢ la Taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) 

➢ l’Imposition forfaitaire des entreprises de réseaux (IFER) 

▪ les dotations de l’État 

✓ dotation globale de fonctionnement (DGF) 

✓ fraction de la TVA pour compenser la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences 
principales et de la contribution sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) 

▪ le produit des services : ce qui est payé par les usagers des établissements d’accueil de jeunes 
enfants, de l’Ecole intercommunale de Musique et des piscines 

▪ les subventions de fonctionnement obtenues de ses partenaires (Union européenne, État, Région 
Grand Est, Collectivité européenne d’Alsace et autres) 

• La section d’investissement a, quant à elle, vocation à préparer l’avenir : contrairement à la section de 
fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section d'investissement est liée 
aux projets à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel ; le 
budget d’investissement regroupe : 

o En dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de 
la CCHLPP. Il s'agit notamment : 

▪ des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers 

▪ des études 

▪ des travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création 

▪ le remboursement du capital des emprunts contractés 

o En recettes : les trois grandes sources de recettes sont :  

▪ l’autofinancement de la CCHLPP c’est-à-dire la part des ressources propres qu’elle affecte aux 
investissements 

▪ les emprunts 

▪ les subventions d'investissement obtenues de ses partenaires (Union européenne, État, Région 
Grand Est, Collectivité européenne d’Alsace et autres) 

 
Chacun des budgets annexes comporte les dépenses et recettes relatives à des équipements ou services particuliers de la 
CCHLPP. 
 
 

2. Le calendrier d’élaboration et d’adoption des Comptes Financiers Uniques 2025 et Budgets Primitifs 2026 

• Mercredi 21 janvier 2026 : Préparation du Débat d’Orientation Budgétaire 2026 par la Commission des Finances 

• Jeudi 29 janvier 2026 : Tenue du Débat d’Orientation Budgétaire 2026 en Conseil communautaire 

• Mercredi 18 février 2026 : Présentation des Comptes Financiers Uniques 2025 et des projets de Budget Primitif 
2026 en Commission des Finances qui émet un avis favorable 

• Jeudi 5 mars 2026 : Adoption des Comptes Financiers Uniques 2025 et des Budgets Primitifs 2026 par le Conseil 
communautaire 
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3. Présentation agrégée des Comptes Financiers Uniques 2025 du budget principal et des budgets annexes 

 

 

A Dépenses de l'exercice 11 935 236,13 2 427 716,82 0,00 1 189 460,21 0,00 899 413,95 524 953,67 585 435,94 75 940,42 17 638 157,14

B Recettes de l'exercice 13 991 040,37 2 484 203,36 0,00 1 292 525,42 0,00 91 154,35 537 954,81 190 954,52 69 401,24 18 657 234,07

C Résultats de l'exercice (B-A) 2 055 804,24 56 486,54 0,00 103 065,21 0,00 -808 259,60 13 001,14 -394 481,42 -6 539,18 1 019 076,93

D Résultats antérieurs reportés 4 198 840,36 371 237,05 -512 947,46 -272 710,14 0,00 -2 072 160,15 -4 232,64 -790 187,65 21 082,23 938 921,60

E RESULTATS DE FONCTIONNEMENT (C+D) 6 254 644,60 427 723,59 -512 947,46 -169 644,93 0,00 -2 880 419,75 8 768,50 -1 184 669,07 14 543,05 1 957 998,53

F Dépenses de l'exercice 10 912 737,53 0,00 0,00 1 058 262,42 0,00 9 270 871,17 618,00 370 332,77 0,00 21 612 821,89

G Recettes de l'exercice 10 495 524,98 0,00 0,00 1 025 493,81 0,00 7 494 115,96 16 291,53 905 083,35 0,00 19 936 509,63

H Résultats de l'exercice (G-F) -417 212,55 0,00 0,00 -32 768,61 0,00 -1 776 755,21 15 673,53 534 750,58 0,00 -1 676 312,26

I Résultats antérieurs reportés 2 982 189,85 120 998,13 0,00 -1 025 493,81 -78 702,00 -1 138 718,05 20 800,77 -1 438 465,14 0,00 -557 390,25

J RESULTATS D'INVESTISSEMENT (H+I) 2 564 977,30 120 998,13 0,00 -1 058 262,42 -78 702,00 -2 915 473,26 36 474,30 -903 714,56 0,00 -2 233 702,51

K RESULTATS GLOBAUX HORS RESTES A REALISER 8 819 621,90 548 721,72 -512 947,46 -1 227 907,35 -78 702,00 -5 795 893,01 45 242,80 -2 088 383,63 14 543,05 -275 703,98

L Dépenses 1 632 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 700 300,00 0,00 390 000,00 0,00 5 722 300,00

M Recettes 2 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 465 800,00 0,00 255 000,00 0,00 5 920 800,00

N RESULTATS DES RESTES A REALISER (M-L) 568 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -234 500,00 0,00 -135 000,00 0,00 198 500,00

O RESULTATS D'INVESTISSEMENT RAR COMPRIS (J+N) 3 132 977,30 120 998,13 0,00 -1 058 262,42 -78 702,00 -3 149 973,26 36 474,30 -1 038 714,56 0,00 -2 035 202,51

P RESULTATS GLOBAUX AVEC RESTES A REALISER (K+N) 9 387 621,90 548 721,72 -512 947,46 -1 227 907,35 -78 702,00 -6 030 393,01 45 242,80 -2 223 383,63 14 543,05 -77 203,98

INVESTISSEMENT

Budget 
principalCFU 2025

FONCTIONNEMENT

TOTAL
OM

PIA de 
Bouxwiller

PIA d'Ingwiller
PIA 

d'Imbsheim
Voirie

Office de 
Tourisme

Château de 
Lichtenberg

Boutique du 
Château

Budgets annexes



4 
 

4. Les éléments de contexte international, national et local de la préparation du budget 2026 

• Une croissance de +1 % en 2026 (0,7 % en 2025 et 1,1 % en 2024), puis légèrement supérieure à partir de 2027 

• Une inflation de + 1,3 % en 2026 (1,1 % en 2025)  

• Un emploi salarié marchand non agricole quasi stable en moyenne annuelle 2026 

• Un revenu disponible brut des ménages continuant à progresser plus rapidement (+1,4 %), que l’inflation soutenu 
par une masse salariale privée plus dynamique 

• Un déficit public ramené à 5 % du PIB en 2026 contre 5,4 % en 2025 

Pour plus d’informations macroéconomiques, voir rapport économique, social et financier (RESF) joint au projet de loi de 
finances 2026 par la direction générale du Trésor, avec l’appui de la direction du Budget, de la direction de la Législation 
fiscale et de la direction de la Sécurité sociale : https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/ec5c70c1-aeb8-4dc9-bb10-
30c27936c99c/files/e64bc25b-cf32-4e6b-8478-4e87ff8face4 

• Un ralentissement espéré de la baisse la population : voir ci-après évolution du nombre d’habitants au 1er janvier 
depuis 2017, date de la création de la CCHLPP : 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 
27 619 27 601 27 459 27 253 27 028 26 839 26 818 26 698 26 577 26 466 

 
 

5. Les priorités du budget 2026 

Les priorités politiques et budgétaires de la CCHLPP en 2026 découlent de la mise en œuvre du projet de territoire 2024-
2030 approuvé par le Conseil communautaire le 7 mars 2024 et des actions qui seront entreprises dans ses 3 axes 
stratégiques, ses 8 défis et ses 27 enjeux : parmi les principales actions, il faut citer : 

• La poursuite du développement économique 

• Les actions en faveur d’un habitat de qualité 

• Des services adaptés aux besoins des habitants  

• Une politique culturelle ambitieuse 

• Le développement des mobilités douces et actives 

• Le développement de la Communauté de Communes comme un espace de solidarité et de coopération entre 
les communes 

• Des actions s’inscrivant dans une logique de transition écologique 
 
 

6. Le Budget principal 2026 

Section de fonctionnement 
 

(*) avec reprise en 2026 des résultats du Budget annexe « Institut pour handicapés » clos en 2025 

 

 

Section d’investissement 

(*) avec reprise en 2026 des résultats du Budget annexe « Institut pour handicapés » clos en 2025 

 

DEPENSES  RECETTES 

 2024 2025 2026   2024 2025 2025 

        

Charges à caractère général  1 583 483,04 1 468 366,88 1 500 000,00 Produit des services 788 587,20 849 731,24 610 000,00 

Charges de personnel 4 702 883,85 5 085 950,41 5 455 000,00 Produit de la fiscalité 9 611 876,72 9 218 413,62 9 256 500,00 

Autres charges de gestion courante 1 986 408,20 2 117 945,79 9 376 500,00 Dotations, participations et subventions 2 537 711,91 3 537 640,97 3 368 855,40 

Remboursement des intérêts des prêts 183 975,49 199 421,45 215 000,00 Autres produits de gestion courante 80 004,49 105 324,08 58 000,00 

Charges exceptionnelles  100,00  Produits exceptionnels 15 706,50 36 831,54  

Atténuation de produits 2 459 824,60 2 504 481,91 2 404 000,00 Atténuation de charges 158 735,23 226 450,71 130 000,00 

Dépenses réelles de fonctionnement 10 916 575,18 11 376 266,44 18 950 500,00 Recettes réelles de fonctionnement 13 192 622,05 13 974 392,16 13 423 355,40 

        

Opérat° d’ordre de transfert entre sections 370 801,76 558 969,69 741 000,00 Opérat° d’ordre de transfert entre sections 12 084,25 16 648,21 22 000,00 

Virement à la section d’investissement   8 500,00 Excédent de fonctionnement n-1 (*) 7 154 347,57 4 198 840,36 6 254 644,60 

        

Total des dépenses 11 287 376,94 11 935 236,13 19 700 000,00 Total des recettes 20 359 053,87 18 189 840,36 19 700 000,00 

DEPENSES  RECETTES 

 2024 2025 2026   2024 2025 2026 

        

Remboursement du capital des prêts 369 315,75 372 219,29 378 000,00 Dotations 392 729,28 2 996 043,34 10 263 522,70 

Etudes 94 946,78 118 676,80 38 000,00 Excédent de fonctt couvrant déficit n-1 4 951 953,94 949 044,29  

Subventions versées 651 945,91 245 665,00 283 000,00 Subventions perçues 2 025 184,59 3 037 314,48 2 993 000,00 

Travaux et acquisitions de biens 6 216 383,75 7 611 386,63 15 649 000,00 Emprunt et dettes assimilées 900,00   

Autres immobilisations financières    Autres immobilisations financières 67 545,00 15 701,32  

Travaux pour compte de tiers 1 979 847,94 2 535 567,68 630 000,00 Travaux pour compte de tiers 2 077 769,46 2 938 451,86 429 000,00 

Dépenses réelles d’investissement 9 312 440,13 10 883 515,40 16 978 000,00 Recettes réelles d’investissement 9 541 082,27 9 936 555,29 13 685 522,70 

        

Opérat° d’ordre de transfert entre sect° 12 084,25 29 222,13 22 000,00 Opérat° d’ordre de transfert entre section 370 801,76 558 969,69 749 500,00 

Déficit d’investissement n-1  941 444,29  Excédent d’investissement n-1 (*)   2 564 977,30 

    Virement de la section de fonctionnement    

Total des dépenses 10 853 328,32 11 854 181,82 17 000 000,00 Total des recettes 9 911 884,03 10 495 524,98 17 000 000,00 

https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/ec5c70c1-aeb8-4dc9-bb10-30c27936c99c/files/e64bc25b-cf32-4e6b-8478-4e87ff8face4
https://www.tresor.economie.gouv.fr/Articles/ec5c70c1-aeb8-4dc9-bb10-30c27936c99c/files/e64bc25b-cf32-4e6b-8478-4e87ff8face4
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7. Présentation agrégée du Budget principal et des budgets annexes 2026 

 

 
 
 

8. La capacité d’autofinancement 

 
 
 

9. Niveau d’endettement et capacité de désendettement de la CCHLPP 

Objet 
Dette à 
l’origine 

Dette au 
01/01/26 

Annuité 2026 

Intérêts Capital Total 

Budget principal 5 300 000,00 4 630 896,14 120 029,69 377421,05 497 450,74 

Budget annexe Voirie 18 355 000,00 13 015 988,60 277 853,54 1 153 456,53 1 431 310,07 

Budget annexe Château 500 000,00 316 666,63 1 726,67 33 333,34 35 060,01 

TOTAL 24 155 000,00 17 963 551,37 399 609,90 1 564 210,92 1 963 820,82 

 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL

Budget principal

Dépenses 19 700 000,00 17 000 000,00 36 700 000,00

Recettes 19 700 000,00 17 000 000,00 36 700 000,00

0,00 0,00 0,00

Budgets annexes

Dépenses 2 800 000,00 121 000,00 2 921 000,00

Recettes 2 800 000,00 121 000,00 2 921 000,00

     0,00 0,00 0,00

Dépenses 1 350 000,00 850 000,00 2 200 000,00

Recettes 1 350 000,00 850 000,00 2 200 000,00

0,00 0,00 0,00

Dépenses 1 757 000,00 2 232 000,00 3 989 000,00

Recettes 1 757 000,00 2 232 000,00 3 989 000,00

0,00 0,00 0,00

Dépenses 300 000,00 400 000,00 700 000,00

Recettes 300 000,00 400 000,00 700 000,00

0,00 0,00 0,00

Dépenses 4 765 000,00 9 900 000,00 14 665 000,00

Recettes 4 765 000,00 9 900 000,00 14 665 000,00

     0,00 0,00 0,00

Dépenses 600 000,00 50 000,00 650 000,00

Recettes 600 000,00 50 000,00 650 000,00

0,00 0,00 0,00

Dépenses 1 860 000,00 1 400 000,00 3 260 000,00

Recettes 1 860 000,00 1 400 000,00 3 260 000,00

0,00 0,00 0,00

Dépenses 80 000,00 80 000,00

Recettes 80 000,00 80 000,00

0,00 0,00 0,00

Dépenses 33 212 000,00 31 953 000,00 65 165 000,00

Recettes 33 212 000,00 31 953 000,00 65 165 000,00

0,00 0,00 0,00

TOTAL

Château de 

Lichtenberg

Boutique du Château

Office de Tourisme

PIA Imbsheim

Service des O.M. 

PIA Bouxwiller

PIA Ingwiller

Voirie
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La dette de la CCHLPP comporte 16 lignes de prêts (dont 6 lignes dans le budget principal et 10 dans les budgets annexes).  
 
Sur la totalité de l’en-cours de dette au 1er janvier 2026, 100 % est classée 1A conformément aux termes de la charte de bonne 
conduite signée en 2009 entre les établissements bancaires et les collectivités locales avec la mise en place d’une 
classification des produits structurés dite « Gissler ». 
 
Au 1er janvier 2026, le taux moyen des emprunts de la CCHLPP est de 2,35 % et leur durée résiduelle moyenne est de 9,5 ans. 
 
La capacité de désendettement est un ratio d’analyse financière des collectivités locales qui mesure le rapport entre l’épargne 
nette et la dette, la première finançant la seconde. Elle se calcule comme l’encours de la dette rapportée à l’épargne brute 
(ou capacité d’autofinancement). 
 
 

10. Niveau des taux d’imposition 

 2023 2024 2025 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 0,345 % 0,449 % 0,584 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 6,49 % 8,44 % 10,97 % 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 13,21 % 17,17 % 22,32 % 

Contribution foncière des entreprises 20,11 % 20,47 % 20,92 % 

 
Les taux d’imposition 2026 seront adoptés par le Conseil communautaire le 16 avril 2026 

 
 

11. Principaux ratios financiers du Budget principal 
 

Ratios CFU 2025 BP 2026 
Moyenne 
2024 des 
CC à FPU 

Dépenses réelles de fonctionnement / population (€/hbt) 429,84 716,03 (a) 394 

Produit des impositions directes / population (€/hbt) 125,36 125,16  185 

Recettes réelles de fonctionnement / population (€/hbt) 528,01 507,19  477 

Dépenses d’équipement brut / population (€/hbt) 203,03 176  104 

Encours de dette / population (€/hbt) 162,59 162,59  200 

DGF / population (€/hbt) 53,02 51,42  51 

Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (%) 44,71 28,79 (a) 42,4 

Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en 
capital / recettes réelles de fonctionnement (%) 

84,07 143,99 (a) 86,8 

Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement (%) 18,59 34,7 (b) 21,8 

Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (%) 30,79 32,06  42 

 
(a) Les dépenses réelles de fonctionnement comprennent la couverture prévisionnelle du déficit des budgets annexes à caractère administratif 

(b) Les dépenses d’équipement brut comprennent des écritures de régularisation nécessaires à la récupération du FCTVA  
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12. Personnel de la CCHLPP  

Les données ci-après sont extraites du Rapport Social Unique (RSU) au 31 décembre 2024. 
 

 
 
 
 
 



8 
 

 
 
 

 



9 
 

 

 
 

 



10 
 

 

 



11 
 

 

 
 


